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RNHIBI,IQUE PO}UL1,IRX }U BENfN

TR!}SIDEI\TCX DE IA RJPTIBIJAUO
DECBIî No ?6-1 l't du l0 Àvri]. 1976

portant approlrf,-tjlcn des Statuts de 1a
Société Nàiiol,-r]-c d-cs Ciments (SO}UcI).

IN !RESI']]]iT DE IA RSPIIBIJ JTü],

CHET' DE ],I81..I-,I, CIT.ET' DU GOUV.I:).|1IÏIDI'I1 ,

ÿU la Proclaroation du 26 Octobre L9i?- ;

\rU 1e Décret no 76-26 du ]O Janvier" l-!176 portant for,rr..'Lj-on du Gouvernenent ;

VU 1e Décret no 76-46 du i-9 Févri er 1976 déterrninar:-b lcr: j3ervices rattachés
à Ia Présidence de 1a Républici 

",-e 
et fixa.nt les at;r'ibu'cions des I'{embre s

du Gouvernement

VU 1'ordoruratrrce no 74-75 du 16 Déceirr,:re 1974 régisr.ra.r-t les rapports entre
ltEtat et les Sociétés d',{tat e-t cc]les dans }escr.uelt-1es llEtat à r-rne
prise d.e participatlon et fixa-,r'l .1-c urs rnodafités t-'c ,lestion ;

SilR Propositi-on du Cbnité Central. cr--',, larti de fa RévolL,-'cicn Populaire du
Bérrin:

IE COIüSEIJ.. :Ù]]IJ MINTSîRNS EL,,-IT,,'U,

D]1 CRDlE:

A.R.TT CLE f r
ment s

Sont approuvés fes s'ca-buts d.e 1a Soc,'t-i'id l{:rtionale des Ci-
CI) tels qurils figurcr r-i; c,;r aJrnexe au p::Jr:c:r-t clécret.

ÀRtr cr,x 2.- l,e lvlinistre chargé ce -l-rr:rd-ustrie ct lc i.-rr-,, j-stre cles rinances
sont chargés chacun en ce qrri le co:rccrrre dc ltairr;1_-i s ii-bj-on clu préscnt décretqul sera publ ié au Jeurrr2l 0f fj-c j-e.r-.

Iait à C0T0N0U, :Lc ,O Âvri1 l_

Par Ie ?résident de fa RépubliLlue,
Chef de ltEtat, Chef du Gàr-rverncr,rc;r-t,

tenarn t- Col-o;r. c1 l\lat eu I(EF-E]{OU
le Ministre de f tlnrlustrie et cle

1 |Àrtisanat 
, le l,iinis t os .l inances,

))t ut L- onel OHOULIN Int end.ant I de e ula
]TI,TPITAîIOTIS PRB v!) O Ù\Ilia D I..ri-DCCl-f
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ST./ITUTS nE Lri SOCLITI H.tr?I01J;rLE ..lES CII-UNTS
=-::-= -=-=--= -

AF,TTCLJ{ 2.- La Soc iété Natione.le des Cir,ents est dotde de Iâ per-
sonne.lité civile et Ce IrautonoBie financière.

sous réserve des dlspositions de .t rr1tr61e li d.e lror-
donnance I'1" 74-?5 du 15 écer:rbro_tÿ|*-, -êiIe exerce son activité
conforuén:ent 

- 
aux,Jg_i_s -et -use.ge s régissant le f,onetionneLent des

_ - . SocdÉüÉS--privées.

fu:ITICLN 1er. I1 est cree en jputll ique
Soci.été drDtat à caractère lndustriel
soclIITE NT,TICNT'..L8 ilES cII._EI.rTS (soNrcr )
tions des présents stâtuts.

Ponulaire Cu 3ItrltrI1i une
et coltl_tercial dénol irée
régle par Ies disposi-

II?IT.:rtr]
T;i!^ 1 SOCL),L

/JIT I CLiJ .J Le siège social de ta Soclété est flxé à C0TOIIOU.

.J

Il pourra être transférd en tout eutre lieu rtr:r ?err.itolre de la
F'-épublique Fôpulaire d.u BEIITN par décision du conseLl des ]iinls_tres, sur proposition du Conseit dtÀdt]inlstration.

.rJÈTICLil 4 . - Le Soclété â pour ob j ot :

10) - Les études préririnarres, la constructlon et r rexproltation
dtune uslne de troyage Ce clinker, la dlstributlon et Ie ven-
te du c ii.ent I

2") Toutes opérations r:obilières et iuï-otrirlères se raütacbent
aux ectivitds énuuérées à IraIinéa précédent.

AIirrcLE 5.- un règleuent lntérieur de ra société sera établi par
le consell d rAd§inistration pour flxer res condrtions dans res-
.§uerres 1a société effectuera res opérations correspondant à son

OBJtrT

.II-iTiIE FR,E},jIXR
rlEFIiJI,IIOIt

T I T P E III



objet social, i ce règleüent intérlcur définira les rapr.orts entre
Ie Cor:ité ctEntreprise prévu à 1tÂrtlcle 7 et la Direction Généra-
le. I1 tlevra être soui 1s à ltapprotration du ijinistre de tutelle.

)-

1'ITRE V

IV

ÂriTICLii 6.- Le capital soclal est corlposé initlalenent :

- par les irjrleubles et Ie natérieI flxe dtexploitation appartenânt
à 1tE1at, pris en corpte pour Ia valeur estii,ée au iour de Ia eréa-
tion de ta Société, valeur approùiv'e par le Gouvemenent ;

- par une dotation ie iluatre O"nt liillions r].e lrroncs :'.e Ia ';épublique
Fopulaire du lJ;lll II{.

Le capital soclal pourra être augnenté ou diuinué par dé-
cret pris en Cûnseil des i.in j.strcs, sur pro)osltion t1u Conseil drÀd-
Elni s tration.

' Sur décision de son Consell d tAdninistration, 1a Société
pourra recevoir des Cons et legs confornénent à Ia Iéglslation en

vl gu eur.

TI?TE

.l|l)i. IlJI S'l;:i.lr.î I Gli
'];tEClIOl.I 

GiINIIiÈALE

-A,tl.TICLrl 7..- La Société }latlonale d.es Ciitents a, à sa t8te, un Con-
une fl-sell d rAdainistrêtlon à fonction de ilirection potltlque et

rection Générale assistée drun Conité dtiintreprise.

Le Conseil clrlrdninistretlon est cor;posé coirx:e suit:

- Un Présldent norilé par décret pris en Consell - $es r.,lnistres parroi
Ies menbres désignés du Conseil dr/.dt:ilinlstration ét sur proposition
du f.inistre de tutelle Ce Ia Société ;

- un Représentant rlc Irorganisme 1égiblatif ou consultetlf national ;

- Un P-cprésentant du ir-inistre d.ont dépcnd Ie Cor.ùlcrce i
- Un Représentant du ]iinistrc dont tlépend ltlndustrie i

- Un Représentant du Ministre dont dépcnC le BIan ;

- Un ::-eprésentant du liinistre dont dépendent 1cs Financê8 i

- Un ieprésentant riu f-inistre chargé du Trêvail ;

C/rFITÀL SOCLlL
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- Cincl Représentants du Fersonnel I

- Deux autres ieprésentants rles services ou organisnes intéresséspar 1r ohjet social ;

- Le Coril:issaire du Gouvernerent.

Les lidqinistrateurs sont noir":és par décrct pris en Conseil ttes i.,i-
nistres sur Droi)osition des adeinistrateurs ou des organisnes qurils
représentcnt, après une enquêtc de uoratité.

Itrs r-loivent jouir c1e leurs alroits civiques et politiques
et nravoir subi aucune condaünatlon à une peine effl.t e11aç ou lnfa-
mante.

Le gonseil d tÂdninlstration
dont il juge Ie concours utile.

Le Directeur Général de Ia
Conptes ct Ie Contrôleur Financlcr tle
du Consell drÂdninistrâ.tion avec voix

peut consulter tout expert

Société, les Conlissalres êux
1 liltet assistent aux rdunions
consultative.

Àr.:TICLli B.- Les conventions entrô ta Société ct ltun dc ses Adninis-
trateurs (y cor::pris le Frésiient) ou entre ta Société et une ]rntre-
prise dont lrun des Adüinistratcurs cJe la Société est propriétaire,
assoclé ou ron, géra-nt ou ediiiin i s trateur ne peuvcnt intervenir que
dans les conditions à déterniner par Ie Conseit drAdEinistration.

II est interdit aux Administrateurs (y coupris le Frési-
dent ) de contracter sous iiuelque f'orue c,rue ce soit, des euprunts au-
près de la Société, tl- e se falre conscntir per eIIe un découvert cn
coÉpte cou?'ant ou autrenent, ainsl l.'ue rle faire cautionner ou avali-
ser Da.r elle lcurs cngageraents cnvcrs les tlers.

A:ITICL:I 9.- Les causcs rl I e].cluslon ct les incoriDatibilités édictées
par lès lois ct décrets en vigueur, en ce qui concerne I t exerclce
Ces fonctions de Présidcnt, ttrl,4nlnistrateur, de Sirecteur Général ,
de Conlissalre eux Co::ptes dans les Sociétés par actions, sont ap-
plicables aux personnes qui acconplissênt Ies foDctions correspon-
dentes au eein de La Bocj-été:.

A,IiTICLI 10.- Les fonctions dtun
cours de nanrlat, soit par suite
ctreiüande de renplaceuent ér.ranant

lidrjini s tratcur
dc décès ou de déniss ion,
Ce ]a pcrsonne'";orale
en cas ce dissolutlon

Prennent fin en cc:,. .r

soit par
de 1r orga-
la Soci é ténl sne

ou clu

qui 1r avait proDosé, soit
Conseil.

ou

de
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ABTICLE 1i,- Le Conseil d'ACainistration se réunit sur convocation
C.e son Frésiclent ou à La alerlande de 1a ncüié de ses nenbres au Lioins
deux fois par an et chaque fois que l'intérêt de Ia Société I'exige,
sur Ia dexrânde Ces Conr:issaires êux Conptes ou du liinistre de tutel-
1e.

I1 ne peut valablerient dé1ibérer
présents ou dtnent représentés âtteint

c!e s Aal[rini s t rateurs .

que

au

si I(r
ruo ins

Èle ft-
noü-

meËt-

re-

noubre des

les 2f7 7vbres
bre

En cas d t absence du

sei.n un Préslient Ce séance.
Pré s lci en t, le Conseil déslgne en son

ALTITLD 12.- Le Consail dtAdBinistration prend en uains toutes les
questions relatlves au développenent rle ltesprit rie responsabillté et
de Ia conscience professionnelle. I1 représente 1es lntérêts et ta

. défense de 1a politique nouvelle (:rindépendance nâ.tionele. Il exanine
e! approuve notar:. ent a

- les prograules et Ies coilptes prévislonnels drexploitation
étnblis par la lrirectlon Gxnérale ;

- le rapport aunuel -de gestton et Les coriptes de fin drexcr-
cice de fa Soclété présentés par Ie Ûirecteur Gén'JraI dans
les quatre rlois qui suivent la clôture ce Ltexercice ;

Les déclslons sont prises à 1a rajorlté des voix des

brcs présents et coirstatées par le procès-verbal inscrit sur un
gistre spécial et signé par Ie irésiCent de srlance.

i
société ;

- 1es avals à donner ;

- 1es enprunts à contracter i

- 1es partlclpatlons à prenCre

- Ie règlenent lntérieur de.la
- Ie 6tatut du personnel.

ÀBTICLE Ja.- Le Directeur Générat est noi:r-,é par ilécret pris en Con§eil
ales l,ilnlstres sur propositlon du Présldent du Bureau i'olitiq.ue. Il est
ôis f in à ses fonctions dans Ies cêr:es conditions.

Le Directeur Général ne peut exercer des fonctions rénuné-
rées ou non Cans aucune Snci,ité Corrercisrle, industrielfe ôu autre
dans laquelle sa Soclété ou lrEtat nreurai.t pes ce perticlpatlon.

§n cas ile pârtage, le ÿoix du Présldent est prépondérente.
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Le Dlrecteur Général peut ôtre asslsté crun llirectcur
Général Àdjoint no r:.r',é da-ns les nênes f or:res et condltlons que lui.
I1 reuplace Ie Directeur Général en câs rir absence ou rlle[pêhcenent.

AF.1'ICL!] i.4.É Le Directeur Généial exerce tous pouvoirs a!t/ldninistra-
tion et gestion rle ta Société, sous réserve :

1 - Ces attributions du Conseil d'Àdrtinlstrâtlon ;

2 - des attributions cu Contrô1eur Flnancier I
5 - des âttrlbutions des Cour iissâires aux Couptes.

Le Directeur Général ê pouvoir pour gérer la Société et
aglr au noE de cette alernière, acconplir ou autorieer tous actes
et opératlons relatifs à son sujet et représenter la Soclété.

Sous réserve de I I inallénabilité des lur:-eubles ct du natérlef
f ixe ap,Dorté par I rl.ltat à titrc rle Cotation, 11 a notaEltent les pou-
voirs énunérés aux alinéas suivants, qul sont énonciaiifs et non 1i::i-
tatifs.

II décirie Èe tous aehats, locetlonr échanges et aliénatlons
des biens neubles ()t iür'.eubles, ainsl que de tous retralts, transfertg
concession et aIiénations ae valeurs de la Soclété, sous réserve de

1a restrtction c1-dessus.

hprès avls conforae du Conseil diLdninistratlon et de lrau-
toritd ce tutêlle, il décide, dans le cas de Irobjet et sius réserve
des autortsâtions adrdinistratives nécessaires, de le créatlon de tou-
tes sociétés ou du concours à la fondation de toutes soclétés.

Sous l€s réserves ci-dessus et, après lvis confortle du

Consell d tAalrlinistration et de I I autorité de tutelle, iI lntéresse
Ia société dtns toutes effaires ou soclétés constltutées olr à consti-
tuer pâr voie rtre souscriptj.on ou autres titres et généraleEent par
toutes forâes quelconques, dans les r:êure s conditons que cl-dessous :

apport de.

tant point

- 1l fait à toutes les soclétés constltuées ou à conatituer,
telles parts r]e ltactlf soclal qu'iI appréclera ct ne coEpor-

Ia

- il
déclarations de

- il
gat i ons, droi ts

dissolution ou 1a restriction de lrobiet social i

fait éteblir et signer pâr tous r-.élégués tolls st4tuts
souscription et versencnts et âutres actes utiles I

.actions, obl i-reçoit en représentation tous titrest
soclaux ou rér$nérations que I conques
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- iI accepte dans toutes soclétés, solls réserve des incon-
patibil.ités. tléfinies à I r1'rtlcle 1J, toutes fonctions, tous r1andâts

Ce gérant, ctodr,inistrateur et autres, et peut les faire-, exercer pa,r

tel . délégud :iu'il apprécle i

- iI consent, accepte et résiIie tous baux et locations
avec ou sans pronesse de vente'i

:

- Ll ccéé, outre la réalisetlon de travaux qui font Irobjet
nêne de la sociétd, les ateliers, usLnes, ttépôts, Iocaux, agences ou I'
succursal€s nécessalr'is i 11 ,1es dépIace et les suplrrir"e.

Après avis conforae du Conseil dtAdlr,iriistration, il hypo-

thèqüe tous lnreublês de la société, consent toutes antlchrèses et
d61égat1ons, donne tous gages, nantissesents ou eutres garantles no-
bilières ou ir:.nobllières de quelque nerture que ce solt, consent tou-
tes subrogations Dvec ou sans.garantie.

Il accepte en paienent toutes annuités et délégations et
æcepte tous gages, hypothèques ct autres garenties sous réserve de

le rêstrictior ûentionnée aux al in{as I et 3 tr-u présent article.

I1 Cer:ande, accepte, rétrocèrre, L-,odif ie et r':ême résilie
toutes concessions, prend part à toutes adiudlcations, fÔr:rrrit tout

. cautionnenent ou en opère 1e rct:'ait.
a-, I1 contracte des e prunts après avls du conseil rlrAdÉinis-

tri-tlon et I tautorisation du GouverneE:ent.

II autorise tous traités, coûproxlis, transâctions acquiesce-

Eents, déslster:ents ains1. que torttes aé1égatlons, antériorités et su-

brogations' aioc ou sans garantles et toutes r:ain-levées drinscription'
de saisie, droppositions avant ou aprèa paieu':nt sous réserve des

dlspositions {r-es alinéas .i. et J du présent artlc13.

Il arrêtc les coirptes et fait un rapport sur ces couptes,

ainsi que sur les actlvttés et la sltuation Ce la Société; ces docu-

:rents sont adrt;ssés au i,inistre de ,tutelle après approbation du C6n-

se11 rI ! Aduinistratlon'

Le üirecteur Générat nor:ne et révoo.ue, dans Ie respêct de

1a réglég-r:ntatlon en vigueur, totla egents, et enployés de Ia Société,

à ltexception du personnel de lrirectlon, fixe Ieurs attributions aln-
si que Ies conditions ce leur.âdüis§ion.



Pour le personnel
Conseil d tAdninlstratlon et
.tenent et son llcencieÉent.

?

de Di rection,
du illnistre de

il requiert 1-ravls d1

tutelle pour §on recnr-

Le Directeur Général put, après avis du Conseil drAdui-
nlstration consentlr des déIégations partlelles de pouvoir à tles uen{
bres. du personnel pour Ia geation courante de la Soclété.

EThT IIE FI1FMSICII - IITVENTÀIRE - BIIN,ÙITICE - :,:ESE]iVE

AIIîICLE 15.- Lrannée sociale conr-lence le lcr Jul1let et finit Ie
50 Juin.

.t' La cosptabillté de la Soctété est conforüe aux dLsposl-
rtal ^tion8 du plan conptable.

Il est établi, chaque année, par le Directeur G{néral , un

état prévisionnel, un lnventalre, un bilanr un co: pte tte pertes et
proflts.

concé dé o s

s 1on.

L?état prévlslonnel concerne ausst bien les opérations
que lee opératlons ne faLsant pes lrobiet altunê conces-

Lfinventatre, Ie tlIan, 1e coEpte drexploitatlon et 1e

conpte de pertes et proftt8, sont Liis à Ia dlsposltlon des co!:rlls-

salres aux coLiptes quatre nois au plus tard après la clôture de

I t exerclce.

À-*IICLII 16.- Lrétat prévlslonnel est sounis êu Conaell des }iinistres
pour approbatlon, au p1u8 tard un nois avant Ie atébut rle l rexerctce.

A défaut de réponse au plus tard qulnze Jours franca avant le. début

cle I texêrcice, lrdtat prévlslonnel est réputé agréé.

LrinventaLre, le bllan, le cot1ptê 
'lrexploltatlon 

et le
'coËpte de pertes of proflts approuvés par le Con8ell dtAdIrinlstrâ-
tlon au plus tard slx üois après la clôture de l rexerclce, sont sou-

üis lr$lédlateuent à 1?approbatlon aiu GouverîreEent. Faute de réponse

dans un délai de trente jours francs, ltapprobstlon est réputée ac-

quise.

TITHE VI
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.ILR?ICL,4 17.- Les produits constatéa par 1r inventaire après déduc-
tion des dépenses et charges dtexploitation, des frais génér&ux, dea

charges ftnanclères et flscâ1es et Ces aBorttssenênts constltuent
Ie bénéfice net.

Sur ce bénéfice, après effectation,
tlnction des pertes des exercices antérteurs,

10) Cinq pour cent (5%) pour la foraatlon dtun fonds
1égaIe. Ce préIèveuent cesse tlrêtre obligatoire lorsque
réserve légelc a atteint une sorl:e éga1e au t/loèue au

reprencl son cours si cette réserve vient à être entanée

srilyalieuràlrex-
11 est préIevé :

de réserve
Ie fônds de

capitabl , r:ai s

,

s ont

2o) Dix pour cent (rOl) pour ta foruatlon d.!un fonds de réserve
extraordlnalre. Ce prélèverient cesse d. rêtre opéré Iorsque son Dontant
a atteiit les lo'y' du chiffre (iraffalrea clp la nellleure année dtex-
ploitêtion.

ARTICLI 18.- Lt excédent sera répartl dans les proportlons suivantcs :

- 8O"/o ae

ve rsé s
ltexcédent (soit 80% ces 85 restânt du bénéflce net)
au truCget dtinvestlsseuent et dréquipetrent c1e IrEtât

- 20 "l du uêue excédent étant prls en z'ecette par le budget de fonc-
tlonnenent de I I Èltat.

TITTi,U VII

COl,i-.-ISSliI lliS l.illi COIiI'Tl'iS - C OIITTIOL}iU:I FINII{CIÉB

COJiTEOLIIU:} - ]]IVEITS

AP"TICLE 19.- Près de la Soclété sont placés ceux corr-lssalres aux

corrptes rel^pliss,rnt les fonctions légales et no::nés par décret pris
en consell des l,linistres sur propositlon du liinistrê des Finances.

Les cou:r:issaireÊ aux cor:ptes exécutent leur ËLssion selon

1es'ii sposi'tJ-c:..s léga1es' en \Êj..-.r-.rur ;

Ils procèdent au üolns une fois par etr et en collêbora-
tlon avec le Contrô1eur Flnancier, à une vérlficatlon epprofondie
de la caisse et Ce la conptabilité.

.../...
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I1s adressent leurntsport au Consell at t Ad.r"rinistratl on. En
cas de désaccord, châcun Creux présente un rapport séparé.

Lrun tles Corrr'':{gs61t*s eux Corrptes peut âglr en cas de décès,
de ldéulsslon ou dtenpêcheuent de lrautre.

En cas de clécès, ttéuission or.l er:pêcheuent des deux Cor.rris-
saires, 1l est procédé Cturgence à Ia noulnatlon de Ceux nouveaux
Coi§rissalres dens les condlton6 définies ct-atessus.

Les Conrlssatrês ont droit à une réËunÉration ftxée par le
Oouvertlenent sur proposltlon clu éonseil d tAdninistrâtlon.

TÏTEIi VIII
]IUîOIIITJ ;E TUTELLE

^:J.TIC
L:l 20 .- Lrautorlté alê tutelle de lÉ) Soclété hlationale des Ci-

Eents est 1e l.ilnistre chargé du Co-I,ierce.

l,e l"/ilnistre de tutelle peut, à
réunion du Consetl drAdülnlBtration. DenB

du jour.

Il reçoit procès-verbaux de toutes les ddlibér.:tlons du
Conseil al tAdbinistrsrtlon.

Il peut, dens la quinzatne qul suit la réception dea 1rro-
cès-ver§aux d.es dé1tbératlons du Conseil dtÀ,ruj-nigtration, dêtrander
un nouvel exaËen tle la question débattue.

It peut égaleuent, dans 1a qulnzaLne sulvant la nouvelle
délibérêtlon du Conseil d t i.drrini s tration provoquée par lul, CeÉander
qu?il soit sursis à l rexdcution Ces déclslons prisês.

Dens ce cas, 1I rend cor-ipte 1;-:l:é dlaterqent de son interven-
tl,on au &ouvêrnerjent qui statua.

tout
ce

Honent, provoquer uner
cas, iI propose lrordre

Âi,,T.ICL-l 21,- En cas de dlssolutlon tr.e Ia Société, eoprouvée par ure
1ol, Ie Gouverrrenront règte Ie B:odê de llquidetiog de la Socidté,

TIî.tE I:(

l,I,lUID,ILTIOlI lE LA SOCI]TE


